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Né en 1948 calcul de ma retraite

Par Lafleur, le 03/06/2010 à 04:49

Je voulais prendre ma retraite à 60 ans j'ai 44 trimestres de cotisation on me propose 30€ par
mois si j'attends 65 ans la retraite sera 155€ se sont les dires de la personne qui ma reçue,
mais sur quel site je peux calculer ma retraite?

Par miyako, le 03/06/2010 à 12:20

Bonjour,
C'est la CNAV qu'il faut contacter .
A 65 ans vous aurez droit en supplément au minimu vieillesse ,qui est supérieur à 155€ ou à
défault au fond national de solidarité vieillesse.
Amicalement vôtre
suji Kenzo
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